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ARTICLE PREMIER

CADRE DE PARTENARIAT GLOBAL

À la deuxième phrase, après les mots « de l’égalité entre les femmes et les hommes, »,

insérer les mots :

« de l’enfance, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Nous avons célébré en 2019 le 30ème anniversaire de l’adoption de la Convention relative aux droits 
de l’enfant (CIDE), au titre de laquelle la France est tenue de tout mettre en œuvre afin d’assurer 
l’effectivité des droits de tous les enfants – y compris les plus vulnérables. La France s’est engagée 
à agir proportionnellement à ses moyens, tant pour les enfants vivant en France que pour ceux 
vivant dans les pays partenaires de l’aide au développement et de l’aide humanitaire. 
Malgré certains engagements sectoriels des pouvoirs publics français pour faire progresser les droits 
de l’enfant dans le cadre de la coopération internationale, ceux-ci ne font toujours pas l’objet d’une 
attention affirmée sur les plans stratégique, programmatique et financier et restent dans l’angle mort 
des politiques de développement. Dans l’ensemble des documents qui cadrent l’action de solidarité 
internationale de la France, ces droits n’apparaissent pas comme une priorité ni comme un enjeu 
transversal, et ils sont souvent mentionnés via un angle sectoriel. Par ailleurs, la participation des 
enfants à la mise en œuvre de la politique de solidarité et de développement de la France doit être 
centrale, comme le recommande l’un des principes directeurs de la CIDE. 
Des bénéfices sociaux importants et durables découlent des investissements dans l’enfance. Le 
point 7 du programme d’Addis-Abeba reconnaît que l’investissement en faveur des enfants et des 
jeunes – notamment les plus vulnérables – joue un rôle primordial dans la réalisation d’un 
développement ouvert à tous, équitable et durable pour les générations présentes et futures.

Cet amendement est issu d’une proposition d’UNICEF France.

 


